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Comme suite à ma lettre datée du 21 novembre 1984 f.A/39/679-S/16836), j’ai 
l'honneur de vous signaler un grave cas de violation de l’espace abrien et du 
territoire pakistanais à partir du territoire afghan t survenu le 26 nsvembre 1984. 
Voici les détails de cet incident t 

Le 26 navembce 1984, ri 12 h 3Q1 quatre a&onefs afghans snt p&&ré dans 
l’eepace a&rien pakistanais sur une profondeur d’environ quatre kihomètres 
pr&s d’Arandu (district de Chitralf , Lâchant PB bombes et tirant plusieurs 
KOCpR.&fXtS. Lane fe a I&I~ bI.ec&. 
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Le Gouvernement pakistanais a en oUtt@ pUbli&, lt 26 novC&re 1984, une 
dhlaration & la presse dans laquelle il rejetait oomm totalement d&nu(ie de 
fondement une alldgation des autoritbs de Kaboul selon laquelle on aurait tir&, le 
20 novembre 1984, du territoire pakistanais suc ie secteur de Barikot (province de 
Kunar), causant la mort d’une personne. 

Je vous serais obligb de bien vouloir faire distribuer le texte de la prhsente 
lettre en tant que dcxunent de l*Assesabl& ghbrale - au titre du point 28 de 
l’ordre du jour - et du Conseil de shritb. 

C’Aabassadcur, 

RePrisentant Dermanentr 

QSfgnb) 6. SHAH NAWAZ 


